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Monsieur le Premier ministre,

Je  souhaite vous faire part  de la  vive  préoccupation que j'éprouve devant le  niveau de la 
violence  dans les  zones urbaines  défavorisées  de la  Jamaïque.  Menacés à  la  fois  par  les 
bandes criminelles et par des forces de l'ordre brutales, de nombreux Jamaïcains craignent 
sans cesse, et non sans fondement, d'être blessés ou tués, ou de voir leurs proches atteints par 
cette violence permanente.

Vous avez vous-même déclaré qu'« indéniablement, le système de maintien de l'ordre [devait] 
être  réformé  en  profondeur ».  L'important  processus  de  réforme  entrepris  par  votre 
gouvernement représente une occasion unique de concrétiser les changements dont le pays a 
tant besoin.

Je vous exhorte donc, vous-même et votre gouvernement, à veiller à la mise en œuvre rapide et 
totale  des  réformes  de  la  police  jamaïcaine  et  à  la  création  d'une Commission  d'enquête 
indépendante,  afin  que  les  Jamaïcains  bénéficient  comme il  se  doit  de  forces  de  police 
professionnelles, efficaces et responsables et qu'ils puissent exercer leur droit de vivre dans la 
sécurité et dans la dignité.

Veuillez agréer, Monsieur le Premier ministre, l'expression de ma haute considération.
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